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 Délibération n° 2012/12
Travaux de maintenance dans les bâtiments communaux. Marchés à bons de commande
pour un an renouvelables 3 fois.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
 
 

 
Date de la convocation : 24/01/12
Compte rendu affiché le 01/02/12
Transmis en préfecture le 09/02/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc
THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak
FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme
Marie-Christine SEEMANN, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK,
M. Christophe GIRARD, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Hamza MOREL, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Thierry VIGNAUD a donné
pouvoir à Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a
donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée
LOSCOS, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR a donné pouvoir à Mme Michèle BAICCHI, M. Idir BOUMERTIT a donné
pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON, Mme Saliha MERTANI a donné pouvoir à Mme Geneviève SOUDAN
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 Rapport n° 12
Travaux de maintenance dans les bâtiments communaux. Marchés à bons de commande pour
un an renouvelables 3 fois
Direction du Patrimoine
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Les travaux de maintenance dans les bâtiments communaux correspondent à une autorisation de
programme annuelle globale d’environ 3 400 000 € T.T.C.
 
Pour un certain nombre d’entre eux, il s’agit de travaux tous corps d’état pour lesquels il serait
souhaitable de passer des marchés à bons de commande.
 
Ces marchés à bons de commande concerneraient 10 lots les plus utilisés, cités ci-après avec leur
montant annuel minimum / maximum en Euros H.T. :
 
Lot n° Désignation Minimum Maximum
1 Maçonnerie – VRD 100 000 300 000
2 Plâtrerie peinture 100 000 600 000
3 Menuiserie bois 50 000 150 000
4 Serrurerie – menuiserie métallique 35 000 150  000
5 Electricité 70 000 300 000
6 Plomberie – chauffage 60 000 300 000
7 Plafonds suspendus 25 000 100 000
8 Carrelage faïence 15 000 100 000
9 Sols souples 40 000 150 000
10 Nettoyage 20 000 100 000
 
Ces marchés feront l’objet d’une consultation sous forme d’appel d’offres ouvert à bons de commande
établis pour l’année 2012 et renouvelables 3 fois.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 10/01/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- accepter le cahier des clauses techniques particulières et les bordereaux de prix unitaires dressés
par la Direction du Patrimoine pour les travaux de maintenance dans les bâtiments communaux,

- accepter le dossier de consultation des entreprises et dire que les travaux feront l'objet de 10 lots à
bons de commande. Les marchés seront établis pour 1 an renouvelable 3 fois au maximum, selon les
modalités arrêtées précédemment,

- dire que ces marchés feront l'objet d'une consultation par voie d'appel d'offres européen,
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- autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer les actes d'engagement des
entreprises retenues et tous les actes nécessaires à la bonne exécution des contrats,

- autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à passer, en cas d'appel d'offres
infructueux, un ou des marchés négociés en application de l'article 35 - I du Code des Marchés
Publics ou un ou des marchés à procédure adaptée en application des articles 26 - II 5ème alinéa et
28 du même code,

- dire que le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au budget de l'exercice, aux
fonctions et rubriques concernées.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


